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Aussac-vadalle le 25 Juillet 2006









Monsieur L’Ingénieur Subdivisionnaire









DDE d’Aigre 









12, Rue dela Servanterie









16140 AIGRE

Objet :

Accès sur un chemin rural pour la construction BORIE/BENOIST

PC n° 016.024.06.A0004

Monsieur L’Ingénieur Subdivisionnaire,

Dans le cadre du traitement que vous avez réservé à la demande de voirie déposée par Monsieur BORIE et Mademoiselle BENOIST dans le cadre de la construction d’une maison (PC n° 016.024.06.A0004) j’ai noté que vous aviez refusé l’accès direct sur la route départemental n°15 et décidé un accès par le chemin rural n°13 en fixant arbitrairement l’implantation de la sortie sur le dit chemin.

Je vous rappelle que les chemins ruraux font parti de la propriété privée de la commune et n’ont pas le caractère de voie publique. 

De plus, ce chemin rural n’est pas carrossable pour un véhicule de tourisme. 

Il me semble qu’il revient à la municipalité de ce genre d’implantation sur les voies communales. Aussi je vous informe que je  rejette votre décision. Je contacte les pétitionnaires afin de les informer de ma décision

Veuillez agréer, Monsieur L’Ingénieur Subdivisionnaire, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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